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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 novembre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3568-2005.

Approbation d'une entente-cadre entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec sur les frais.

Chère Consœur,

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) procèdent ci-après à répondre aux commentaires d'Hydro-Québec dans sa lettre du 8 novembre 2005 quant aux demandes de frais au présent dossier.  Ces commentaires portaient sur les demandes de frais logées plus de 2 mois auparavant par les intervenants, soit le 2 septembre 2005 dans le cas de SÉ-AQLPA.

Hydro-Québec profite de cette lettre pour "remettre en question la participation à ce dossier des intéressés ayant des intérêts axés sur les préoccupations environnementales (GRAME, RNCREQ, SÉ-AQLPA)" (lettre de HQD du 8 novembre 2005, page 2)

Nous soumettons respectueusement que des commentaires sont déplacés et relèvent d'une conception étriquée de l'environnement.

SÉ-AQLPA, dans leur participation au présent dossier, ont, à tout moment, défendu des positions axées sur leurs préoccupations environnementales :

· SÉ-AQLPA ont plaidé en faveur d'une limitation du prix de pointe (du service offert par HQP) aux seules 100 heures de pointe du Distributeur plutôt qu'aux 300 premières heures.  Il y avait là un intérêt environnemental évident, du fait que l'option interruptible des clients industriels (dossier R-3538-2004) n'est actuellement disponible que pendant 100 heures et non 300 heures.  L'indisponibilité de ce moyen d'approvisionnement alternatif fait en sorte que, pendant les 200 autres heures, le Distributeur pourrait être amené à sur-acheter de l'approvisionnement à court terme (susceptible d'être moins cher que le service HQP pendant ces heures, tel qu'illustré à la section 4.1 de nos observations écrites du 26 juillet 2005).  En d'autres termes, dans sa gestion quotidienne du risque d'insuffisance d'approvisionnement, le prix élevé du service de HQP pendant les heures 101 à 300 incite HQD à effectuer des achats préventifs à court terme (à moindre prix) plutôt que de risquer de se retrouver, dans le bilan de fin d'année, à avoir à payer un prix plus élevé à HQP pour du service offert durant ces heures.

· Sur ce même point, on se rappelle que durant la réunion technique, HQD avait fait état des enjeux que lui posaient sa gestion quotidienne des approvisionnement et de la courbe du décret patrimonial.  HQD a mentionné probable, qu'avec sa gestion du risque, elle se retrouve en fin d'année sans avoir utilisé la première heure de la courbe patrimoniale (ou même les quelques premières heures), et donc à avoir sur-acheter de l'approvisionnement de court terme dans sa gestion quotidienne de ce risque.  En rendant le service d'entente-cadre de HQP moins accessible quant à son prix, on accroît l'incitatif à HQD de sur-acheter sur le marché de court terme.

· Dans le même ordre d'idée, il était dans l'intérêt environnemental de plaider en faveur d'une disponibilité à HQD d'abord (et non à HQP, sauf si HQD le lui permet) des clauses interruptibles des contrats spéciaux.   L'indisponibilité des volumes interruptibles des contrats spéciaux à HQD, l'empêche de bénéficier d'un certain volume d'options moins polluantes que les moyens alternatifs que sont l'achat de court terme et le service d'entente-cadre de HQP pour gérer les écarts d'approvisionnement.

· Au présent dossier, à la section 2 de nos observations écrites, nous avions soumis que l'interprétation de l'article 1 du Décret patrimonial devait être interprété comme permettant à HQP de se prévaloir des clauses de puissance interruptible uniquement lorsque HQD lui en donne la permission de façon ponctuelle (c'est-à-dire lorsque HQD n'en a elle-même pas besoin).  L'article 1 du Décret patrimonial ne se limite pas aux clauses de puissance interruptibles des contrats spéciaux mais vise aussi toutes les "ententes de services comportant des clauses de puissance interruptible" en vigueur à une certaine date (Décret patrimonial, art. 1).  Or, dans le cas des clauses de puissance interruptible des clients L, la Régie avait plusieurs fois décidé qu'HQD en avait la priorité d'usage ; HQP ne pouvait s'en prévaloir qu'avec l'autorisation ponctuelle de HQD (voir à ce sujet nos observations écrites, section 2).  Cette interprétation était d'ailleurs la seule compatible avec la règle selon laquelle HQD a l'exclusivité de la distribution d'électricité sur son territoire (même auprès des clients spéciaux) ; les clients n'ont donc pas de lien contractuel direct avec HQP.  Nous savons qu'HQD a plaidé le contraire le 5 août 2005.  La Régie quant à elle, ne s'est pas exprimée sur la question dans sa décision finale D-2005-203 et nous ignorons le sens à attribuer à ce silence : Notre argument a-t-il été rejeté ou la Régie se réserve-t-elle la possibilité de revenir sur cette question ultérieurement ? Dans les cas, nous soumettons respectueusement que SÉ-AQLPA étaient bien fondés de soumettre cet argument, qui se situait manifestement dans le cadre de leurs intérêts environnementaux.  Rappelons qu'il n'existe à ce jour aucune décision de la Régie ayant tranché entre les 2 interprétations soumises de l'article 1 du Décret patrimonial à l'égard des clauses interruptibles de contrats spéciaux.  Les seuls précédents, portant sur les clauses interruptibles des clients L, étaient favorables à l'interprétation plaidée par SÉ-AQLPA.

· Enfin, après étude, nous nous étions prononcés en faveur de la durée proposée de l'entente-cadre.

· Nous nous étions également prononcés en faveur du prix hors pointe.

· À la section 3 de nos observations écrites, nous nous étions interrogés sur la formulation différente du calcul du taux de pertes, dans les 3 clauses du projet d'entente où il en était question.  Là encore, notre intérêt environnemental visait à nous assurer que, par le jeu de ces formulations différentes, l'on ne se retrouve pas à décroître l'accès de HQD au service de l'entente-cadre, en lui faisant assumer, comme s'il s'agissait d'une fourniture, l'écart entre le taux de pertes réel et celui de 5,2% prévu au Décret patrimonial (et que l'on sait maintenant surévalué, voir notamment le dossier R-3541-2004).

Nous soumettons donc respectueusement que les commentaires de HQD à l'égard de la demande de frais de SÉ-AQLPA devaient être rejetés, car erronés en fait et en droit.

Nous invitons respectueusement la Régie à accorder la demande de frais de SÉ-AQLPA dans sa totalité, telle que soumise.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


